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Inscriptions aux études 

Pour être admis aux études  d’éducateur/-trice, les candidat(e)s doivent:  

 soit avoir réussi la classe de onzième du régime technique de 

l'enseignement secondaire technique ou se prévaloir de cinq années 

d'études secondaires (classe de troisième); 

 soit pouvoir se prévaloir d'autres études reconnues équivalentes par le 

ministre. 

 

Procédure d’admission  

La procédure d’admission et de sélection se fait en plusieurs étapes. 

1. Candidature 

Tout d’abord, il faut envoyer une demande de candidature au secrétariat du LTPES. 

Chaque année, la date est indiquée dans le document annuel Procédure d’admission. 

 La demande comprend obligatoirement 

1. le formulaire prescrit téléchargeable du site internet du lycée, 

2. une lettre de motivation dactylographiée ou manuscrite renseignant sur les 

motifs qui conduisent l’élève à vouloir entamer les études d’éducateur/-trice. 

Aucun élève ne peut être admis aux études s’il n’a pas introduit une candidature 

complète jusqu’à la date fixée.  

2. Sélection 

Au cas où le nombre de demandes de candidatures dépasse le nombre maximal 

d’élèves, arrêté par le Ministre de l’Éducation nationale, il faut se classer en rang utile 

dans la procédure de sélection. 

Les éléments de la sélection sont : 

 la lettre de motivation (indispensable car, si elle manque, la candidature n’est 

pas considérée) 

 les résultats scolaires des élèves (classe de 11e régime technique ou 3e 

secondaire)                                    (55%) 

 les résultats à l’épreuve d’admission à la date fixée dans Procédure 

d’admission                                                                                                 (25%) 

 les documents certifiant des stages ou expériences des élèves dans des 

associations et institutions éducatives, sociales et culturelles                  (20%) 

à envoyer au secrétariat du LTPES jusqu’à la date fixée dans Procédure 

d’admission 

3. Inscription 

- 3 journées d’inscription en juillet*  

- 8h30 - 11h30 et 13h30 - 16h30.  

            *fixées chaque année par le MENJE   



Diplômes 

Les diplômes délivrés dans le cadre des études réformées sont : 

- LE DIPLÔME DE FIN D'ÉTUDES SECONDAIRES TECHNIQUES (après la classe    
de 13e) 

- LE DIPLÔME D'ÉTAT D'ÉDUCATEUR/-TRICE (après la classe terminale). 

 

Les deux premières années d’études (diplôme de fin d’études)   

Exemples de branches dispensées :  

Formation générale : psychologie, pédagogie, sociologie et action éducative et sociale, 

méthodologie du travail scientifique et travail personnel encadré, biologie ;   

Formation de spécialisation : développement tout au long de la vie, communication, 

méthodologie de la pratique professionnelle, expression et animation, coaching, 

éthique, déontologie et développement durable, éducation aux médias ;  

Langues : français, allemand, anglais (choix de 2 langues sur 3). 

 

La troisième année d’études – année terminale (diplôme d’État 

d’éducateur/-trice)   

La troisième année d’études est accessible uniquement aux élèves ayant obtenu le 

diplôme de fin d’études secondaires techniques dans la section de l’éducateur/-trice.   

Elle poursuit l’acquisition de compétences générales et spécialisées (professionnelles) 

entamées au cours des deux premières années d’études et comprend des éléments 

de différenciation au choix des élèves.  

A la fin de la 3e année d’études, chaque étudiant(e) obtient le diplôme d’État 

d’éducateur/-trice avec mention du domaine de différenciation. 

 

 

 

Encore des questions ?  

Contactez-nous : 

Téléphone : 52 35 25-1 

E-mail : secretariat@ltpes.lu  


